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Assemblée générale du jeudi 31 mars 2022 
Espace Dickens, Avenue Dickens 4, 1006 Lausanne ; 18h00 

1. Bienvenue ; élection d’un scrutateur 

1.1 Membres présents 

7 membres du comité et 13 membres, soit 20 présents, les excusés sont mentionnés oralement. 

1.2 Président de séance 

Le Président, Tobias Imobersteg, préside l’assemblée. 

1.3 Bienvenue 

Tobias Imobersteg (TI) ouvre la séance à 18h05 et souhaite la cordiale bienvenue aux membres présents. 

L’ordre du jour est modifié concernant le point sur les cotisations 2023. TI précise que comme il n’est pas prévu 
que la cotisation ne change pour 2023, il n’y a donc pas de pièce jointe pour ce point, contrairement au libellé 
tel que mentionné dans l’ordre du jour reçu. Comme pas d’autres amendement n’est demandé, l’Ordre du jour 
sera suivi tel que proposé. 

1.4 Scrutateur 

Eric Deschenaux est désigné. 

1.5 Secrétaire 

Didier Pantet (DP) ayant quitté ses fonctions lors de l’AG 2021, TI propose à l’assemblée de désigner Antoine 
Jaquenoud (AJ) comme secrétaire du jour, qui accepte de remplir cette fonction. Les membres présents 
acceptent la proposition à l’unanimité. 

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 2021 

Le procès-verbal de la dernière assemblée générale de la citrap-vaud, du 24 juin 2021, a été remis aux 
membres avec la convocation. Sa lecture n’est pas demandée. Il est approuvé par acclamation et 
remerciements à DP, son auteur. 

3. Rapport du comité 

TI présente successivement les activités du Comité et donne la parole aux responsables de groupes de travail 
qui la souhaitent.  

Le rapport du comité est approuvé à l’unanimité par l’assemblée qui donne ainsi décharge au comité pour sa 
gestion. 

4. Rapport du délégué à la CITraP suisse 

TI résume l’activité du comité central où il est le délégué de la citrap-vaud. Il s’agit notamment des prises de 
position sur les consultations et votations fédérales, ainsi que sur les questions concernant les grandes lignes et 
le réseau ferroviaire suisse en général. A noter que la CITraP suisse fait partie des cofondateurs de 
SwissRailvolution, dont TI nous fera une présentation au terme de la partie statutaire de cette assemblée. 
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5. Rapport du trésorier 

Les comptes 2021 ont été transmis le 14 mars 2022 avec l’invitation à l’AG. 

Le compte d’exploitation 2021 (recettes et dépenses) est intitulé « Rapport du Trésorier ». Le bilan au 
31.12.2021 figure dans un autre document intitulé « Bilan ». 

En l’absence du Trésorier, le Président présente brièvement les comptes et informe avoir eu un contact la veille 
avec l’un des vérificateurs des comptes, Pierre-Antoine Reymond, à qui il passe la parole. 

6. Rapport des vérificateurs de comptes, approbation des comptes et décharge 

Les vérificateurs des comptes ont reçu le 27.02.2022 par courriel les comptes 2021.  

Pierre-Antoine Reymond propose à l’assemblée d’approuver les comptes 2021, amendés par les correctifs qu’il 
présente, directement sur les documents transmis le 14 mars 2022. Il recommande également que le suivi du 
paiement des cotisations soit amélioré à l’avenir et soit reflété dans les comptes soumis à l’assemblée 
générale. 

6.1 Approbation des comptes 2021 

L’assemblée adopte à l’unanimité les comptes amendés.  

6.2 Rapport 

Le rapport du vérificateur des comptes est ajusté pour correspondre aux comptes amendés. 

6.3 Décharge 

L’assemblée donne décharge au Comité et remercie le trésorier ainsi que le vérificateur pour leur travail. 

 

7. Fixation du montant du budget 2022 et des cotisations 2023 

7.1 Budget 2022 

En l’absence du Trésorier, le Président présente brièvement le budget. 

Après discussion sur l’opportunité ou non d’ajuster le budget, la proposition d’un amendement - consistant à 
arrondir la position « SwissRailvolution » au budget 2022 - est acceptée à la majorité des membres et 
1 abstention. Le budget ainsi amendé est approuvé à la majorité des membres et 1 abstention. 

Amendement voté : unanimité / Budget : 19 oui, 0 non, 1 abstention 

 

7.2 Cotisations 2023 
Le comité propose le maintien des cotisations actuelles, soit : 

Membre individuel 35.- 

Etudiant / Apprenti 20.- 

Membre collectif dès 95.- 

L’assemblée adopte les cotisations 2023, telles que proposées par 19 oui, 0 non, 1 abstention. 
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8. Election des membres du comité 

8.1 Proposition du comité 
Tobias Imobersteg présente la proposition du comité pour l’élection. Tous les membres sortants sont candidats 
et partants pour poursuivre leurs fonctions actuelles. AJ reprend le secrétariat. PAR et Matthieu Oschenbein 
(MO) se proposent tous deux comme trésorier. AK reste comme comptable de l’association et se répartiront les 
tâches ultérieurement.  

8.2 Election du comité 
L’assemblée élit les candidats suivants par 19 oui, 0 non, 1 abstention. Le comité se compose donc ainsi dès ce 
jour : 

Président Tobias Imobersteg 
Vice-président Pierre Bonjour 
Trésoriers Pierre-Antoine Reymond, Mathieu Ochsenbein (Arian Kololli reste 

comptable rémunéré hors Comité) 
Secrétaire Antoine Jaquenoud 
Délégué CITraP CH Tobias Imobersteg 
Responsable du site Internet Nicholas Helke  
Membres Matthieu Chenal Maurice Decoppet 
 Yves Delacrétaz Pierre Hofmann 
 Eric Loutan Daniel Mange  
 Pierre Seidel 

9. Election de la commission de vérification des comptes 

Antoine Jaquenoud et Pierre-Antoine Reymond, tous deux élus au Comité, ne peuvent plus assurer leur mandat 
de réviseurs pour la prochaine période 2022-2023. 

Laurent Maerten, rapporteur, et Eric Deschenaux, suppléant, sont élus par acclamation de l’assemblée 
rapporteurs pour la vérification des comptes 2022. 

10. Divers et propositions individuelles 

10.1 Propositions écrites 
Le comité n’a reçu aucune proposition individuelle avant l’assemblée. 

10.2 Divers 
Aucun divers n’est abordé. 

10.3 Remerciements 
Le Président remercie les membres qui se sont déplacés cette fin d’après-midi. Il lève l’assemblée aux environs 
de 20h, avant d’enchainer par la présentation. 

11. Présentation 

Après l’assemblée générale, Tobias Imobersteg, notre président et secrétaire général de SwissRailvolution, 
nous présente cette nouvelle entité au service de la Mobilité ferroviaire en Suisse. 

Nous le remercions chaleureusement pour son intéressant exposé. 

 
 

Penthalaz, le 22 septembre 2022 / Antoine Jaquenoud 
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